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La présente publication respecte les principes d’un langage inclusif. La compréhension et la neutralité 
du mode d’expression sont déterminantes. Si pour des raisons de meilleure lisibilité, un seul genre  
est utilisé, ce choix relève de l’organe responsable de la publication.

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous www.sia.ch/ 
rectificatif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application  
de la présente publication. 
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AVANT-PROPOS

L’utilisation de la lumière naturelle est étroitement liée à l’architecture. La forme géométrique, l’implan-
tation et l’orientation du corps de bâtiment ainsi que ses ouvertures déterminent en grande partie les 
performances d’un bâtiment en matière de lumière naturelle. Cependant, le sujet n’était pas suffisam-
ment couvert jusqu’à présent dans le paysage suisse des normes de construction. Les informations rela-
tives à la gestion de la lumière naturelle dans les bâtiments étaient très fragmentées et dispersées  
dans différents documents. Aucun texte réglementaire n’aborde les exigences et les critères d’éclairage 
pertinents. Cela a changé avec la norme SN EN 17037+A1:20221.

La norme européenne SN EN 17037 a été élaborée par le comité technique CEN/TC 169 Lumière et 
 éclairagisme et a été reprise en 2019 dans le recueil des normes suisses sous le nom de SN EN 17037.  
En Suisse, le comité de normalisation INB/NK 199 Lumière et éclairagisme du secteur interdisciplinaire 
de normalisation de l’Association suisse de Normalisation (SNV) est responsable de cette norme.

Après la publication, de nombreuses questions ont été soulevées par les utilisateurs concernant l’inter-
prétation et la mise en œuvre. Cela a mis en évidence un besoin d’explications et d’exemples d’applica-
tion, pour lesquels la forme d’un texte normatif ne laisse pas de place. C’est pourquoi des lignes direc-
trices d’application de la norme SN EN 17037 ont été jugées nécessaires. L’intention des lignes direc-
trices est:
–  de préciser les critères d’évaluation (apport en lumière naturelle, vue, exposition au rayonnement 

 solaire direct et protection contre l’éblouissement),
–  de montrer une compétence en matière de connaissances et de méthodes permettant de mettre en 

œuvre les exigences normatives au quotidien,
– de présenter des exemples d’application utiles.

Avec la publication des présentes lignes directrices, nous espérons répondre à ce besoin.

Groupe de travail SIA 4004

1 Pour simplifier, nous parlerons toujours uniquement de la norme SN EN 17037 dans le texte qui suit. 
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